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---------- 

à l'amendement n° 144 rect. MM. Carayon, Cazenave, Colombier, Goasguen et Remiller 
---------- 

 
à l'ARTICLE 7 

 

Compléter le dernier alinéa de cet amendement par la phrase suivante : 

« Cette disposition ne concerne pas les chaînes de télévision. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement se justifie par son texte même. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


